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Bulletin Officiel n° 4808 bis du Jeudi 29 Juin 2000 
Arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères et de la coopération et du ministre de l'économie et des 

finances n° 799-00 du 25 rabii I 1421 (28 juin 2000) fixant le tarif des droits de chancellerie. 

 
Le Ministre des Affaires Étrangères et de La Coopération, 

Le Ministre de l'Économie et des Finances, 

Vu le décret n° 2-70-646 du 23 kaada 1392 (30 décembre 1972) relatif aux droits de chancellerie, tel qu'il a été modifié et 
complété, notamment par le décret n° 2-00-362 du 25 rabii I 1421 (28 juin 2000), 

Arrêtent :  

Article Premier : Le tarif des droits de chancellerie applicable aux actes et formalités accomplis par les agents diplomatiques et 
les consuls en poste à l'étranger, dans l'exercice de leurs attributions, est fixé conformément au tableau annexé au présent 
arrêté. 

Ce tarif est majoré de 50% pour les ressortissants étrangers, sauf accord de réciprocité. 

Article 2 : Les formalités et actes effectués hors des jours ouvrables ou des heures réglementaires d'ouverture au public, 
donnent lieu à la perception, outre le droit ordinaire : 

a) d'un droit supplémentaire dont le montant est de 20% de celui du droit ordinaire et d'une vacation, si l'agent est 
requis d'accomplir la formalité en dehors des locaux de la chancellerie ; 

b) d'une vacation, si l'agent est requis d'accomplir la formalité dans les locaux de la chancellerie. 

Toutefois, et par dérogation au paragraphe a) ci-dessus, le droit supplémentaire n'est pas dû pour les actes relatifs à la 
navigation et au commerce. 

Article 3 : Les vacations sont fixées ainsi qu'il suit : 

a) jours ouvrables (hors des heures d'ouverture) : 

- de jour ..............................80 DH 

- de nuit (de 20 h à 7 h) ........150 DH 

b) jours non ouvrables .........150 DH 

La vacation est comptée par une heure. Le droit entier est dû pour toute vacation commencée. Il n'est perçu qu'une seule fois 
lorsque le même requérant ou des requérants appartenant à un même groupe sollicitent l'accomplissement de plusieurs 
formalités. 

Article 4 : Le présent arrêté conjoint sera publié au Bulletinofficiel et prendra effet à compter du 1er juillet 2000. 

Rabat, le 25 rabii I 1421 (28 juin 2000). 
Le ministre de l'économie et des finances, Le ministre des affaires étrangères et de la coopération 
Fathallah Oualalou. Mohamed Benaissa. 
 

* 

* * 
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N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
 

Chapitre premier : Actes relatifs à la navigation 
 

maritime 

1 Nationalité :  
 a) Délivrance d'un acte de nationalité proviso 200 ire  

 b) Délivrance d'un congé provisoire  200 
2 Titres   de sécurité : 

 a) Dél ce d'un titre provis  200 ivran oire de sécurité, par document délivré 

 b) Pro gation de la validité d
l'arma r supporte tous les frais o isite auxquelles 
donne lieu la délivrance ou la es de sécurité 

150 ro
teu

'un titre de sécurité 
pertise ou la vccasionnés par l'ex

prorogation des titr
3 Regist  d'équipage :  re

 a) Déli rance d'un registre d'é 200 v quipage provisoire  

 b) Add ion de feuilles  50 it

 c) Visa du registre  150 
 d) Inscription au registre d'éq e 

débarquement de marins ou d' 00 
DH) 

60 uipage des mouvements d'embarquement ou d
officiers : par inscrit (avec un maximum de 10

4 Livre de bord :  
 a) Cotation et paraphe du livr 200 e de bord ou du journal de la machine  

 b) Visa du livre de bord ou du 150  journal de la machine 

 c) Visa de tout autre journal o 150 u registre de bord 

5 Visa d anifeste :   u m

 a) Visa du manifeste d'un bât mplet 0,50 par tonne de iment marocain qui a opéré un chargement co
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N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
ou partiel à destination du Maroc  port en lourd 

maximum 1.500 DH 
 b) Visa du manifeste d'un bât  complet ou 

partie estination du Maroc
0,75 par tonne de 
port en lourd 
maximum 3.000 DH 

iment étranger qui a opéré un chargement
l a d   

 c) Si le tonnage des marchand r au quart du port en lourd 
du nav e pour les bâtiments é

0,50 par tonne ises chargées est inférieu
ir trangers  

 d) Si le tonnage des marchan ées est inférieur au quart du port en lourd 
du nav e pour les bâtiments m

0,20 par tonne dises charg
ir arocains  

6 Visa des listes des passagers ués sur les bâtiments marocains ou étrangers à 
destin n du Maroc 
En sont exempts les excursio

3,5 DH par passager 
embarqué maximum 
1.500 DH

embarq
atio

nnistes des navires de croisières au Maroc  
7 Paiement par abonnement trim : 0,75 DH par tonne estriel des droits relatifs au visa du manifeste 

 Maximum par trimestre  5.000 
 Minimum  3.000 
 Le versement est à effectuer au début de chaque trimestre.  
 Le mo ant des droits est calc  nt ulé sur le port en lourd des divers navires. 

8 Sur requête seulement des int argées 
à bord d'un navire étranger et ranger Les bateaux 
marocains armés pour la pêche sont exemptés des perceptions prévues au présent 
article 

750 éressés, visa du manifeste des marchandises ch
 à destination d'un port ét

9 Par visa :  
D'une façon générale, visa ou certificats ou inscriptions ou radiations divers : droit 
fixe po r chaque opération 

200 

u
10 Acte ou procès - verbal du Co  nsul en matière maritime :  

 a) Procès-verbal d'enqu
Si le p cès-verbal comprend
dessus, 5 dirhams par page su

300  
ro

ête nautique  
 plus de six pages, il sera perçu outre le droit ci-
pplémentaire ; 

 b Expédition d'un rapp
Si le r ort comprend plus d s, 5 DH 
par page supplémentaire. 

300 ) 
app

ort d'expert,  
e 6 pages, il sera perçu outre le droit ci-dessu

 c) Visa d'un rapport de 
Si le rapport comprend plus d essus, 10 
DH par page supplémentaire. 

400 mer  
e 3 pages, il sera perçu outre le droit ci-d

11 Invent e :  
Réalisation, surveillance, con etage 
effectués par l'autorité locale 

Gratuit,
rémunération des 
experts 

air
trôle de la réalisation des produits de sauv
compétente. 

 sauf 

12 Certificat :  
De pro nce, de destinatio ent, par certificat 

50 
vena n, de débarquem

13 Gens d er :  
Attestation provisoire tenant l me égaré 

50  
Gratuit suite a 
naufrage

e m
ieu de livret mariti

 
14 Visite  mise en service et v   de isite annuelle :  

 a) Na s d'une jauge brute é 300 vire gale ou inférieure à 150 tonneaux : droit fixe  

 b) Navires d'une jauge brute s
tonneaux : droit fixe  

850 upérieure à 150 tonneaux et inférieure à 500 

 c) Navires d'une jauge brute é  à 
1.600 neaux 

1000 gale ou supérieure à 500 tonneaux et inférieure
 ton

 d) Na s d'une jauge brute é 0,6 par tonne de 
jauge brute 

vire gale ou supérieure à 1.600 tonneaux  

15 Visite partance et visite excep  tionnelle : 

 a) N dont la jauge est é 500 avires gale ou supérieure à 10.000 tonneaux  
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N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
 b) Navires dont la jauge est égale ou supérieure à 5.000 tonneaux et inférieure à 

10.000 tonneaux  
300 

 c) Navires dont la jauge brute  
inférieure à 5.000 tonneaux  

200  est égale ou supérieure à 2.500 tonneaux et

 d) Navires dont la jauge brute ieure à 
2.500 t neaux  
Le dro prévu p les v uf 
dans le cas de réclamation de
Le droit de visite de partance vires 
dont le nnage t  tonneaux. Il n'est exigible qu'une 
fois to  les 6 m  d

150  est égale ou supérieure à 25 tonneaux et infér
on
it our isites exceptionnelles est à la charge de l'armateur sa

 l'équipage reconnue non fondée. 
 n'est exigible qu'une fois par mois pour les na

 to
us

bru  est égal ou supérieur à 500
ois es navires dont la jauge est inférieure à 500 tonneaux 

16 Visite des navires de moins d  e 25 tonneaux : 

 a) Navire d'une jauge brute in eaux  50 férieure à 10 tonn

 b) N d'une jauge brute é eure à 25 
tonneaux 
Ce droit n'est exigible qu'une ettis 
ces navires 

100 avire gale ou supérieure à 10 tonneaux et inféri

 fois par an pour les visites auxquelles sont assuj

 Chapitre II : Certificats d'origine  

17 Établissement d'un certificat 'origine :  d'origine ou visa du certificat d

 a) Lo a valeur totale de dépasse 
pas 10.000 DH : par visa ou c

100 rsque l s marchandises qui s'y trouvent inscrites ne 
ertificat 

 b) Lorsque qu'elle dépasse 10 sa ou certificat  200 .000 DH : par vi

18 Attest utre qu'un certificat emple 
certi onsulaire constatan ation de 
situati vis-à-vis des douane

100 ation a
ficat c

 devant servir en matière de douane (par ex
t la réexportation d'un véhicule pour régularis

on s marocaines) : par attestation  
 

Chapitre II
 

I : État civil et nationalité 

19 Inscription, transcription, ann t de décès 30 otation marginale d'acte de naissance e

20 Extrai d'actes de naissance e 30 ts t décès  

21 Délivrance de livret d'identité 150  et d'état civil  

22 Option e nationalité  30  d

23 Communication d'information juridique aux professions libérales  300 
24 Autr es 30 es act

 
Chapitre IV : Visa de passeport 

 

25 Visa d'entrée au Maroc :  
 1° Visa individuel :  
 a) pour une durée de 24 heure 80 s  

 b) jusqu'à 3 jours  150 
 c) de 3 à 90 jours (1 entrée)  200 
 d) de 3 à 90 jours (2 entrées) 300  

 2° Visa collectif (pour tourist 50 es en groupe) par personne : 

26 Visa de retour au Maroc pour 250  les résidents quelle que soit la durée de ce visa 

27 Visa des passeports de marin cain Gratuit  s faisant partie de l'équipage d'un navire maro
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N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
 

Chapitre V : Passeports, laissez-passer, cartes 
d'ident

 

ité et immatriculation 

28 Établ ent, renouvellemen e de 5 
ans  

300 is ems t ou prorogation de passeport pour une duré

 - Il ser igible, pour l'établi ion, un droit 
supplémentaire de chanceller

300 a ex ssement d'un passeport ou sa prorogat
ie  

 - En cas de perte de passeport
- (En sus, s'il y a lieu, frais de

500 , ce droit est porté à  
 télex au tarif local) 

29 Passeports collectifs pour mo 800 ins de 21 ans  

30 Établissement ou prolongatio eport pour courte durée (6 à 12 mois)  300 n de pass

31 Fiche individuelle pour établissem 50 ent ou prolongation de passeport  

32 Inscrip on des enfants âgés de m  la 
mère, de l'ascendant ou du tuteur  

30 ti oins de 16 ans sur le passeport du père, de

33 Laissez-passer :   
 a) Po riés marocains a Gratuit ur rapat ux frais de l'État, expulsés indigents  

 b) Pert  de passeport  150 es

 c) Pour autres cas  150 
34 Établissement ou renouvellem 30 ent de carte d'identité nationale  

 - il sera exigé pour l'établisse
natio n droit supplémen

30 ment ou le renouvellement de la carte d'identité 
nale u taire de chancellerie  

35 Immatriculation : 
Inscription sur le registre d'im

60 
matriculation avec délivrance de carte 

   
 

Chapitre VI
 

 : Certificat et attestation 

36 Certificat de vie : par pièce  50 
 Certificat de vie nécessaire pour pensionnés  Gratuit 

37 Déli  d'un certificat de r eurs et 
extra asseport  

100 vrance ésidence, de domicile, de bonne vie et mo
it de p

38 Déli  d'un document éta lisation Gratuit vrance blissant la qualité d'invalide ou sa léga

39 Atte  de témoignage po nt pas 
de d ts d'identité  

80 station ur la reconnaissance de personnes ne posséda
ocumen

40 Atte  concernant des av 2P/10000station oirs ou devises : sur la valeur déclarée  
41 Atte  de perte ou de dét   100 station érioration de passeport

42 Cert outume :  ificat de c

 a) prem ère page  150 i

 b) Pour chaque page suivante  80 
 

Chapitre VII : L
 

égalisation et certification de 
date 

43 A- Au veau des missions di res :   ni plomatiques et des postes consulai

 Légalisation de signature de l  seul droit est perçu sur 
l'acte principal et jusqu'à conc émentaires  

50 'autorité qui a établi l'acte. Un
urrence de deux copies suppl

 Au-delà et par copie supplém 40 entaire  

44 Légalisation de signature priv  ée : 
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N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
 a) sur acte de procuration  40 
 b) de toute autre pièce ou de sa traduction  40 
 c) d' ocuration de maria 100 une pr ge  

 d) d' ocuration en vue d   200 une pr e divorce (kholà) ou de répudiation

45 Léga n de signature sur  lisatio acte de nature commerciale : 

 a) sur es sociétés étrang  filiales au Maroc 250 bilan d ères possédant des succursales ou

 b) autres légalisations non spéci  fiées : 

 - pour l'original et deux copies  150 
 - par copie supplémentaire  80 

46 Certificat de date :  
 a) Sur documents commerciaux ou rela t desdits 

avoi
0.5/1000 tifs à des avoirs : sur le montan

rs  
 b) da  autres cas  100 ns les

 B- Au veau du service cent  la 
coopé ion 

  ni
rat

ral du Ministère des affaires étrangères et de

47 Légalisation de signature  20 
 

Chapitre VIII : Établissement de copies et 
ductions 

 

tra

48 Établ ent d'une copie en 100 issem  langue étrangère  

 Au-d  deux pages : en su 50 elà de s par page  

49 Copi ocès - verbal certi 100 e de pr fiée conforme  

 Au - deux pages : en s 50 delà de us par page  

50 Autre copie certifiée conform 100 e ou collationnée  

 Au - deux pages : en s 50 delà de us par page  

51 Établissement :  
 a) de c ie authentique d'acte ce  250 op  de mariage ou de divor

 b) de p tocopies, par photoc 20 ho opie  

52 Traduction certifiée exacte (v 250 ersion ou thème) par acte et par page  

 Au -d deux pages, par p u s'il est plus élevé, le tarif 
usuel a plicable dans un cas a lieu  

80 elà de age supplémentaire o
p nalogue par un traducteur compétent du 

53 Tradu on (version ou thème ploi 
ou pour études 

50 cti ) de certificats ou diplômes pour recherche d'em

54 Trad  des extraits :  uction

 a) D'actes inscrits sur les regi 30 stres d'état civil  

 b) D'a uchés sur les reg res des actes divers  80 ctes co ist

55 Vérifi ion et certification d'une traduction : par page  Moitié des droits 
prévus pour la 
traduction 

cat

 
Ch itre IX : Fo toires prises à 
l'o sion de l'ou ous 

serve d'un r it 

 
ap
c a

rmalités conserva
c verture d'une succession (s
ré approchement avec le dro

interne) 
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N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
56 Requête aux fins d'apposition de scellés ou de levée des scellés Gratuit  
57 Procès verbal d'apposition et procès verbal de levée de scellés  100 
58 Opp ée des sce 100 osition à la lev llés : par acte  

59 Subs n ou remplacemen 100 titutio t du gardien des scellés  

60 Expédition ou extrait des pro 50 cès verbaux sus-mentionnés  

61 Recouvrement d'une successi
Aucu it ne sera perçu po rs, 
d'étu , des marins, des p  s'agit de 
biens effets personnels d' squ'il 
s'agi iérés de salaires, d' demnités allouées, soit par 
la sécurité sociale, soit à l'occ avail ou de la circulation. 

1P/1000 on : sur le montant des valeurs recouvrées  
ur les mesures relatives à la succession d'ouvrien dro

diants
 et d'

ensionnés ou d'invalides marocains lorsqu'il
une valeur n'excédant pas 10.000 DH ou lor

t d'arr allocations familiales, d'in
de trasion d'un accident 

62 Aide apportée en matière d'ex e valeur et de transfert de fonds 
(réunion des documents néce autorités de contrôle 
des ch ges etc.) 

1P/1000 
remboursement des 
frais 

pédition d'objets d
ssaires, intervention auprès des 

an

et 

 
Chapitre X : Recouvrement de créances 

 

63 Dém s du poste en vue d' s ou 
titres  paiement ou leur tr

1P/1000 plus frais arche
, leur

obtenir les recouvrements de créances, valeur
ansfert : sur le montant de ceux-ci 

 
Chapitr

 
e XI : Actes adoulaires 

64 Acte de mariage  300 
65 Acte d ssolution de mariag 700 e di e  

66 Acte prise d'une femme 150  de re répudiée ou divorcée  

67 Procès verbal de non-concilia 250 tion entre conjoints 

68 Procur ion en vue du divorc 300 at e  

69 Acte d toriété constatant l 30 e no es sévices du mari sur sa femme  

70 Acte portant estimation d'une 100  pension alimentaire  

71 Inve  de trousseau 300 ntaire

72 Reconn ce d'un enfant (i 100 aissan stilhaq)  

73 Rédact n d'inventaire de suc  io cession : 

 - jusqu  5.000 DH (avec un m 4% 'à inimum de perception de 50 DH) 

 - Au-d à de 5.000 jusqu'à 10 2% el .000 DH  

 - Au-delà de 10.000 DH  1,5% 
  Sur la valeur totale 

de la succession 
74 " Faridha " (détermination de 100 parts successorales) par personne décédée  

75 Acte d toriété constatant l 150 e no a qualité de chérif  

76 Acte t imonial d'indigence. Gratuit  est  

77 Acte toriété établissant   de no l'absence (GHIBA) : 

 a) Dem ndé par la femme en vue d'obtenir le divorce  30 a

 b) Dans les autres cas 150 
78 Acte de notoriété établissant la 100  filiation 

79 Recollement de témoins (istifsar) 150 
80 Acte d'habilitation de témoins (Tazkia) ou de récusation 150 
81 Cons n de habous 200 titutio



 8

N° 
Articles Nature des Actes et des Formalités Droits ordinaires en 

dirhams 
82 Legs ou révocation de legs 250 
83 Donation et donation aumônière de meubles (avec obligation dans tous les cas pour 

les par s de fournir une estim  faire 
figurer cette estimation dans 

2% 
tie ation des biens donnés, pour le Consul de

l'acte) 
84 Révo n d'une donation ou 250 catio  d'une donation aumônière de meubles 

85 Règlem t ou reddition de co  en mptes 

 - Jus 0.000 DH (avec mi 2% qu'à 1 nimum de perception de 50 DH)  

 - Au-delà de 10.000 DH  1% sur la valeur 
totale de comptes s 

86 Acte concernant la tutelle :  
 a) Acte établissant la nécessit 100 é de la tutelle  

 b) Acte établissant l'incapacit 100 é  

 c) Acte préalable à la tutelle d 100 ative 

87 Institu n de tuteur testamen 100 tio taire  

88 Procuration  200 
89 Révocat n de mandataire 200 io

90 Avér  de signature ou de e qui 
porte la signature ou le parap

150 ation paraphe, par acte quelle que soit la date de l'act
he  

91 Réda  des procès - verbau rts (indemnité de 
dépl rémunérati

250 ction
acement et de 

x avec le concours d'expe
on des experts non comprise)  

92 Établi ent de divers actes 100 ssem  testimoniaux  

93 Conversion à l'Islam Gratuit  
94 Acte serve constatant un n 

vue éventualité  
250  de ré

d'une 
 droit, un état de fait par une déclaration consignée e

95 Recherche d'acte sur le registre du Consulat : Année courante ou précédente.  80 
 Pour chaque année en sus, sans que le droit puisse excéder 300 DH 30 

96 Acte de main levée d'opposition en matière mobilière sans versement de somme  300 
97 Acte d ionnement de paiement  150 e caut

98 Autres actes non dénommés  150 
99 En cas de pluralité de disposition f 

afférent à la disposition donnant
 s dans le même acte, seul est perçu le tari

 lieu à la perception la plus élevée 
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